
  

 

 

 

 



 

 

  



 

  

  

  

  

  

  

 

 



 



 

 

 



Je suis assistante comptable sous contrat. Je suis à plus de 250km de chez 

mes parents. Je suis célibataire et je commence à être assez âgée. Ma mère me 

demande de ne pas renouveler mon contrat qui termine en mai 2014 pour rentrer à 

Dakar chercher un travail plus proche de ma famille. Elle m’en a trouvé en fait. 

C’est moins payé mais l’avantage est que je serai en famille. Ici, je suis en location 

et très loin des parents. Ils ne semblent pas être rassurés. (Entretien réalisé en février 

2014) 

On peut voir que certaines femmes arrêtent de travailler après leur mariage. 

Soit qu’elles ont été enceintes et que la grossesse devenait pénible, soit qu’elles 

devaient déménager pour rejoindre leur mari, parfois même c’est le mari qui met la 

pression afin qu’elle arrête de travailler. Il y a beaucoup de contractuelles qui n’ont 

pas renouvelé leur contrat une fois mariées à la fin de leur contrat. (Entretien réalisé 

en février 2014)  



« Dans une certaine mesure cela peut se manifester par la position de 

l’un et l’autre par exemple le fait de faire travailler quelqu’un et de lui priver 

de salaire, mais aussi le sous-emploi est une violence économique. ». Une autre 

abonde dans ce sens : « Dans les lieux de travail, la violence économique 

comprend même au chantage, au fait de ne pas payer l’employé etc. » 
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Au-delà de ces indicateurs illustrant les disparités de genre, l’étude rend compte de la 

prévalence, des formes, des profils des auteurs et des victimes et des mécanismes de prise en 

charge des VBG dans l’espace professionnel au Sénégal. 



 

Graphique 1 : Répartition des cas de VBG en milieu professionnel en 2013 

 

Source : Enquête GESTES, 2013. 

Ces violences sont surtout liées aux harcèlements sexuels, plus connu sous 

le nom de promotion « canapé». Certaines nous expliquent que pour avoir une 

promotion, on leur propose un contrat et si elles ne signent pas, on les renvoie. 

(Entretien réalisé en décembre 2013) 

 



 

Graphique 2 : Auteurs de VBG en milieu professionnel en 2012 



 

Source : Enquêtes GESTES, 2012. 

 



Graphique 3: Recours aux mécanismes institutionnels en cas de VBG  

 

Source : Enquêtes GESTES, 2012. 
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2 Expert en Management public, ancien Délégué à la Réforme de l’Etat et à l’Assistance Technique 

(DREAT). Il intervenait à la 11ème session ordinaire du CNDS.  



Graphique 4 : Réactions des victimes et des auteurs face aux VBG   

 
 

Source : Enquêtes GESTES, 2012 



 

Graphique 5 : Prévention des VBG en milieu professionnel en 2012 

 

Source : Enquêtes GESTES, 2012. 
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